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Ais-je droit à un complément chômage si je subis une baisse de la quotité de travail par un avenant à mon contrat ?

Oui, lors d'une perte de temps de travail, vous pouvez bénéficier d'un complément de France travail et peut-être
également, selon critère, à la prime pour l'emploi. `

Rappel sur la baisse de quotité p12 NS https://www.snetap-fsu.fr/IMG/pdf/instruction-2024-525.pdf
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